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Texte de la question

M. Georges Ginesta attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le récent rapport de la Cour
des comptes, réalisé à la demande du président de la commission des finances de l'Assemblée nationale, sur «
l'évolution des missions et l'organisation des consulats français à l'étranger ». En effet, le réseau consulaire
français, l'un des plus développés au monde, se compose de 92 consulats généraux et consulats, de 130
sections consulaires d'ambassade, de cinq chancelleries détachées et d'une antenne consulaire. Il mobilise près
de 3 400 agents et est doté, en 2013, de près de 357 millions d'euros de crédits. La Cour constate qu'il n'est pas
possible de chercher à réduire fortement la carte du réseau consulaire français, sans s'interroger au préalable
sur l'ampleur des missions qu'il lui est demandé d'assumer, particulièrement dans un contexte de croissance de
la population française à l'étranger. Fort de ce constat, elle suggère de mettre progressivement fin à l'exercice
des compétences notariales par les consulats (recommandation n° 5). C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer son sentiment sur cette question et les suites qu'il entend donner à cette recommandation de
la Cour des comptes.

Texte de la réponse

L'activité notariale des consulats s'exerce aujourd'hui uniquement dans les postes implantés dans des pays hors
de l'Union européenne. Les 6000 actes établis chaque année par les notaires consulaires, sur la base de
modèles fournis par un notaire, sont essentiellement des procurations pour vendre ou acheter un bien immobilier
ou des contrats de mariage. Le maintien de cette activité, qui n'est pas au coeur du métier consulaire, pose des
problèmes de sécurité juridique, indépendamment même de la charge qu'elle représente. Le ministère des
affaires étrangères étudie, avec le ministère de la justice et le conseil supérieur du notariat, les conditions dans
lesquelles il est possible de faire évoluer cette compétence, au regard des besoins de nos compatriotes établis à
l'étranger et de l'économie française : suppression pure et simple, suppression limitée aux postes où de réelles
alternatives locales existent, maintien de la compétence avec un aménagement des tarifs et du régime de
responsabilité du notaire consulaire.
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